
 
 

DECISION DCC 07-009 
 
 
 
 
        Date :             30 Janvier 2007           
       Requérant :  Théodore HOUNLEKON 
 

Contrôle de conformité :  
Détention  
Garde à vue  
Abus de confiance  
Violation de la constitution 

 
 La Cour Constitutionnelle, 
  

 Saisie d’une requête du 25 août 2003 enregistrée à son 
Secrétariat à la même date sous le numéro 1938/093/REC, par laquelle 
Monsieur Théodore HOUNLEKON porte plainte contre Messieurs 
Eustache TOKPA , gérant de l’Association des Caisses de 
Financement du Bénin (ACFB) et Janvier DJODJI, commissaire 
chargé du commissariat de police de Fidjrossè pour arrestation et 
détention illégales ; 
 

VU la Constitution du 11 décembre 1990 ; 
 
VU la Loi n° 91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique sur 

la Cour Constitutionnelle modifiée par la Loi du 31 mai 
2001 ; 

 
VU le Règlement Intérieur de la Cour Constitutionnelle ; 
 

Ensemble les pièces du dossier ; 
 

Ouï Monsieur Lucien SEBO en son rapport ; 
 
Après en avoir délibéré, 
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Considérant que le requérant expose que son épouse, dame Pélagie 
GOUN et les dames Justine DAGBETO, Florentine ADIMON et 
Colette GANYE…, débitrices de l’ACFB respectivement des sommes 
de 58.300, 44.100, 52.100 et 44.400 francs, ont été invitées par le 
gérant de leur association à prendre part à une séance de travail pour 
faire le point des remboursements et débattre des modalités du 
règlement des impayés ; qu’il affirme qu’à leur grande surprise, elles 
ont été conduites de force au commissariat de police de Fidjrossè et 
gardées à vue pendant plus de 24 heures avec les bébés de deux mois 
que portaient deux d’entre elles ; qu’il ajoute que « les nourrissons … 
exposés aux intempéries de toutes sortes et aux piqûres de moustiques 
sont gravement malades » ; qu’il conclut que ces comportements 
constituent des « traitements inhumains et dégradants … contraires à 
l’article 18 de la Constitution … et aux articles 5 et 6 de la Charte 
Africaine des Droits de l’Homme et des Peuples » ; qu’il sollicite 
l’intervention de la Haute Juridiction pour « mettre un frein aux 
agissements du commissaire de police Janvier DJODJI qui menace 
encore de priver ces pauvres dames de leur liberté » ; 
 
Considérant que l’article 6 de la Charte Africaine des Droits de 
l’Homme et des Peuples énonce : « …Nul ne peut être privé de sa 
liberté sauf pour des motifs et dans des conditions préalablement 
déterminés par la loi ; en particulier nul ne peut être arrêté ou détenu 
arbitrairement » ;  
 
Considérant qu’en réponse aux mesures d’instruction de la Haute 
Juridiction, Monsieur Eustache TOKPA, gérant de l’Association des 
Caisses de Financement du Bénin (ACFB), écrit : «… L’institution 
dans laquelle nous travaillons qui est le Groupe de Recherche et 
d’Action pour la Promotion de l’Agriculture et du Développement 
(GRAPAD), une ONG à volet microfinance, membre de l’Association 
des Praticiens de la Microfinance du Bénin (Consortium ALAFIA) a 
choisi comme mission, de contribuer à l’amélioration des conditions 
de vie des populations à la base…. 

Ayant choisi d’aider des personnes pauvres dont l’accès aux 
systèmes formels de crédit est souvent difficile, notre institution a 
retenu comme approche le crédit solidaire du type " Grameen Bank " 
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où la garantie exigée est la caution solidaire. Ainsi, à Cotonou, les 
femmes se mettent en de petits groupes dénommés groupes de 
solidarité dont l’ensemble forme ce que nous appelons Caisse de 
Financement à la Base (CFB) et c’est l’ensemble de ces dernières qui 
forme l’Association des Caisses de Financement à la Base (ACFB) 
dont nous assurons la gestion courante avec des organes d’orientation 
(Conseil d’Administration, Comité de Crédit et Conseil de 
surveillance) aux mains des bénéficiaires mêmes. 

La particularité du système est qu’à défaut de garantie matérielle 
réalisable, on joue sur la caution solidaire et la pression sociale pour 
amener les débiteurs indélicats à honorer leur engagement. Et, des 
défaillances de remboursement notées au niveau d’un ou plusieurs des 
sous-groupes, sans raison valable, entraînent systématiquement le non 
renouvellement du cycle de crédit. Ce qui pénalise à coup sûr les 
membres en règle qui font pression sur les défaillants pour qu’ils 
respectent leurs engagements. 
 C’est justement ce qui s’est passé dans le cas des dames Pélagie 
HOUNLEKON, Justine DAGBETO, Florentine ADIMON et Colette 
GANYE qui, devant leur arrogance envers les membres de leur 
groupe, ont amené ces derniers à changer tout simplement de stratégie 
pour les contraindre à honorer leurs engagements. 
 En effet, les personnes sus-indiquées sont membres de la Caisse 
de Financement à la Base (CFB) nommée MAHOUMEVO constituée 
de cinquante membres toutes femmes et qui ont obtenu collectivement 
auprès de l’ACFB/COTONOU-CALAVI … un prêt de trois millions 
quatre cent soixante mille (3.460.000) F CFA le 17 décembre 2002. 
 De ce prêt, les dames sus-nommées ont reçu chacune cent mille 
(100.000) F CFA qu’elles doivent rembourser par tranches et pendant 
six (6) mois. 

Malheureusement à la dernière échéance le 17 juin 2003, elles 
n’ont remboursé respectivement que : 15 000, 18 700 et 28 700. Pire 
encore dame HOUNLEKON Pélagie aurait bénéficié d’une aide de 
cinquante mille (50.000) F CFA de la part de la responsable de la CFB 
MAHUMEVO pour pouvoir rembourser ses dettes, mais elle a cru 
devoir orienter cette aide à d’autres fins. 
 Mais avant que la CFB n’obtienne un autre prêt collectif de notre 
institution, l’ancien prêt doit être remboursé. C’est pour cela que les 
membres à jour et qui attendent un autre crédit ont organisé une 
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première rencontre avec celles qui continuent de devoir. A cette 
rencontre, Pélagie HOUNLEKON, Justine DAGBETO, Florentine 
ADIMON et Colette GANYE ont promis solder leurs comptes le 31 
juillet 2003. A cette date elles n’ont fait aucun effort. Alors, le 22 août 
2003, une autre séance de travail s’est tenue dans les locaux de notre 
institution … Il leur a été demandé de prendre par écrit un nouvel 
engagement. Leur réaction a été un refus catégorique avec injures et 
moqueries. Ce qui a engendré une tension entre les deux groupes. 
       Pour éviter une confrontation pouvant déboucher sur une situation 
regrettable, les membres du CA présents et les autres membres du 
groupe des mises en cause ont pris la décision de porter l’affaire 
devant le commissariat le plus proche pour éviter qu’un drame se 
produise et profiter de l’occasion pour amener ces dernières à prendre 
un engagement… Nous savons bien que la dette n’est pas un délit et 
c’est d’ailleurs pourquoi les dames ont été tout simplement inquiétées 
par la police » ; 
                                                                                                                                  
Considérant que de son côté, le commissaire de police Janvier 
DJODJI, chargé du commissariat de police de Fidjrossè, affirme : « Le 
vendredi 22 août à 16 heures 20 minutes, mon commissariat a reçu 
dame KPADONOU Geneviève qui a conduit au poste de police dames 
ADIMON Florentine, DAGBETO Justine, GANYE Colette, GOUN 
Pélagie et HOUNKPEVI Yvette pour abus de confiance. Selon la 
requérante qui avait saisi le commissariat par une plainte enregistrée 
sous le numéro 6785 du 22/08/03, ces dames ont sollicité et obtenu de 
l’Association des Caisses de Financement du Bénin (ACFB), une 
structure de micro-finance, des prêts individuels et n’honorent pas les 
échéances de remboursement. 

Gardées à vue jusqu’au samedi 23 août 2003, elles ont été 
relaxées à 14 heures par mes soins et invitées pour le lundi 25 août 
2003 pour tenter une intervention gracieuse entre les deux parties. 
Malheureusement je n’ai reçu que la partie plaignante qui a failli crier 
à la trahison. Et je tiens à préciser que dame HOUNKPEVI Yvette qui 
a reconnu la justesse de leur conduite au commissariat a remboursé ce 
qu’elle reste devoir à l’Association. 

Je joins à la présente réponse les photocopies des pages du 
registre des opérations "Main courante" où sont enregistrées les 
différentes mentions relatives à cette affaire » ;  
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Considérant que le transport effectué par une délégation  de la Cour le 
17 juin 2004 a fait apparaître qu’aucun procès-verbal n’a été établi 
relativement à cette affaire par le commissaire de police Janvier 
DJODJI ; 

 
Considérant qu’il résulte des éléments du dossier que Mesdames 
Pélagie GOUN épouse HOUNLEKON, Florentine ADIMON, Justine 
DAGBETO, Colette GANYE et Yvette HOUNKPEVI ont été arrêtées 
par le commissaire de police Janvier DJODJI et gardées à vue dans les 
locaux du commissariat de police de Fidjrossè du 22 août 2003 à 14 
heures 30 minutes au 23 août 2003 à 14 heures 27 minutes pour abus 
de confiance ; que l’analyse des faits révèle que le motif de 
l’arrestation est en réalité le non remboursement d’une dette ; que le 
non  remboursement d’une dette ne saurait justifier une mesure 
privative de liberté ; qu’en conséquence, il y a lieu de dire et juger que 
l’arrestation et la garde-à-vue de Mesdames Pélagie GOUN, 
Florentine ADIMON, Justine DAGBETO, Colette GANYE et Yvette 
HOUNKPEVI dans les locaux du commissariat de police de Fidjrossè 
par le commissaire de police Janvier DJODJI du 22 au 23 août 2003 
sont arbitraires et constituent une violation de la Constitution ; 
 
Considérant que s’agissant des traitements cruels et inhumains 
allégués, il n’existe au dossier aucun élément susceptible d’attester 
leur effectivité ; qu’il échet en conséquence de dire et juger qu’il n’y a 
pas violation de l’article 18 alinéa 1 de la Constitution ; 
 
 

D E C I D E : 
 
Article 1er.- L’arrestation de Mesdames Pélagie GOUN épouse 
HOUNLEKON, Florentine ADIMON, Justine DAGBETO, Colette 
GANYE et Yvette HOUNKPEVI et leur garde-à-vue dans les locaux 
du commissariat de police de Fidjrossè, du 22 au 23 août 2003, par le 
commissaire de police Janvier DJODJI, sont arbitraires et constituent 
une violation de la Constitution. 
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Article 2 .- Il n’y a pas violation de l’article 18 alinéa 1 de la 
Constitution. 
 
Article 3 .- La présente décision sera notifiée à Messieurs Théodore 
HOUNLEKON, Eustache TOKPA, gérant de l’Association des 
Caisses de Financement du Bénin (ACFB), au commissaire de police 
Janvier DJODJI, au commissaire chargé du commissariat de Fidjrossè, 
au Directeur Général de la Police Nationale, au Procureur de la 
République près le tribunal de première instance de Cotonou et 
publiée au Journal Officiel. 
 
 Ont siégé à Cotonou, le trente janvier deux mille sept, 
 
Madame    Conceptia D. OUINSOU            Président 
Messieurs    Jacques D. MAYABA    Vice-Président 
     Idrissou  BOUKARI    Membre 

       Christophe  KOUGNIAZONDE   Membre 
    Lucien   SEBO     Membre.  

 
  Le Rapporteur,                  Le Président, 
 
 
 
 
 
 Lucien SEBO.-                        Conceptia D. OUINSOU.-  
 


